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f^nomité pourront convoquer une assem-
Weo spéciale du comité.

,
40 Dix menlbres du club/par une re-

quête, adressée au secrétaire oU- l'ordre
du président, vpourrojit convoquer u^ie
Assemblée spéciala 'du club. Ces assem-
blées seront convoqiiôes par avi§ publics '

dang deux^urnaux français de cett#
* ville.

ARTICLE IV.—AMENDEMENTS. ^

I0 Tout amendement ou addition ''ne
sera fait à c^s régleitiq^its que parle vote
d^es deux tiers desanembres présents à
1 assemblée—un m^s d'avis de tel ameli-
dément ou addition,- doit être donné iiu
clui3, avaat sa proposition. < * ,

.2o Le vote des deux tiers des membres
présents à une assemblée, pourra, momen-
tanément, suspendre .un réi^iement. Ce
vote sera fait au sjcrutin. ' -" " .
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